
DURÉE DES ETUDES
3 ans (6 semestres)

LANGUES D'ENSEIGNEMENT
Français
Excepté pour les disciplines de langues
vivantes (espagnol, italien, anglais et
allemand) pour lesquelles les
enseignements se déroulent dans la
langue étudiée.

CONDITIONS D'IMMATRICULATION
www.unige.ch/conditions/BA

Baccalauréat universitaire / Bachelor
LE BACHELOR ÈS LETTRES
offre une formation de premier cycle qui ouvre les portes de l'histoire, de la
philosophie, des langues vivantes ou anciennes. L'enseignement théorique est
donné sous la forme de cours ex cathedra et de séminaires dans lesquels les
étudiant-es sont invité-es à prendre la parole et à étudier des oeuvres spécifiques.
Si certaines disciplines requièrent des contrôles continus, la majorité des
évaluations a lieu à chaque fin de semestre, lors des sessions d'examens. Cette
formation de base pose les fondements théoriques que les étudiant-es pourront
choisir de développer lors du cursus de master (les professions de l'enseignement
nécessitant obligatoirement l'obtention d'un master).

Le Bachelor ès lettres est proposé dans les branches suivantes:
1. Archéologie classique
2. Egyptologie et copte
3. Etudes chinoises
4. Etudes classiques
5. Etudes japonaises
6. Etudes mésopotamiennes
7. Etudes russes
8. Français langue étrangère
9. Histoire ancienne
10. Histoire de l'art
11. Histoire et anthropologie des religions
12. Histoire et civilisation du Moyen Age
13. Histoire générale
14. Informatique pour les sciences humaines
15. Langue et littérature anglaises
16. Langue et littérature arméniennes
17. Langue et littérature françaises
18. Langues et littératures françaises et latines médiévales
19. Langue et littérature grecques
20. Langue et littérature italiennes
21. Langue et littérature latines
22. Langue, littérature et civilisation allemandes
23. Langue, littérature et civilisation arabes
24. Langue, littérature et civilisation grecques modernes
25. Langue, littérature et culture hispaniques
26. Linguistique
27. Littérature comparée
28. Musicologie
29. Philosophie

     FACULTÉ DES LETTRES



PROGRAMME D'ÉTUDES
6 semestres (max. 12 semestres) | 180 crédits ECTS

Branche A
84 crédits
7 modules d'enseignement

Branche B
84 crédits
7 modules d'enseignement

Module à option libre (BA15)
12 crédits

CHOIX DES BRANCHES D'ÉTUDES:

Le Bachelor est acquis lorsque l'étudiant-e a choisi deux branches (A
et B) et effectué les 7 modules de chacune de ces deux branches et un
module à option (BA15), c'est-à-dire au total 15 modules, chaque
module étant équivalent à 12 crédits. Le module à option est choisi
dans une discipline différente des deux principales. Le choix des
branches (A et B) se fait lors de l'inscription, les plans d'études de
chaque branche étant disponibles sur le site de la Faculté:
www.unige.ch/lettres/fr/etudes/plans

CALENDRIER ACADÉMIQUE

www.unige.ch/calendrier

MOBILITÉ
Départ possible pour une université suisse ou
étrangère dès l'obtention de 60 crédits. Le règlement
permet d'obtenir jusqu'à 90 crédits du bachelor à
l'extérieur de la Faculté.
www.unige.ch/exchange

DÉBOUCHÉS ACADÉMIQUES
� Master ès lettres | 28 disciplines au choix
� Master ès lettres avec spécialisation | 15 disciplines au
choix
� Master pluridiciplinaire en études asiatiques
� Master en ethnomusicologie

TAXES UNIVERSITAIRES
CHF 500.- par semestre

INSCRIPTION
Délai d'inscription: 30 avril 2023
(28 février 2023 pour les candidat-es soumis-es, d'après
leur nationalité, à un visa selon les prescriptions de la
Confédération)

www.unige.ch/immatriculations

CONTACTS RELATIFS AUX ÉTUDES

FACULTÉ DES LETTRES 
Uni Bastions
5 rue De-Candolle
1211 Genève 4

SECRÉTARIAT AUX ÉTUDES
T. +41 (0)22 379 73 16/76
service-etudiants@unige.ch

CONSEILLÈRES ET CONSEILLERS ACADÉMIQUES
Bachelor, Master
Sandra Rubal
T. +41 (0)22 379 73 11
Sandra.Rubal@unige.ch

Etudes postgrades, candidats non porteurs de maturité, équivalences
Olivier Frutiger
T. +41 (0)22 379 73 13
Olivier.Frutiger@unige.ch

Mobilité
Nicolas Fornerod
T. +41 (0)22 379 73 18
Sandra.Rubal@unige.ch

www.unige.ch/lettres

Tous les programmes sont susceptibles de modifications. Les règlements font foi.


